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Motivation des brevetsMotivation des brevets

Les brevets n’existent que parce qu’ils ont une Les brevets n’existent que parce qu’ils ont une 
utilité sociale :utilité sociale :

ConConççus pour stimuler l'innovation enus pour stimuler l'innovation en garantissant aux  garantissant aux 
inventeurs une rétribution :inventeurs une rétribution :

Position dominante sur leur marché (monopole de droit)Position dominante sur leur marché (monopole de droit)

Revenus de licences (droit d’utilisation par des tiers)Revenus de licences (droit d’utilisation par des tiers)

Les brevets sont une perte de libertLes brevets sont une perte de libertéé d'entreprendre et  d'entreprendre et 
de libertde liberté é individuelleindividuelle

Utiles seulement si le bUtiles seulement si le bénéfice induit par la perte de liberté énéfice induit par la perte de liberté 
favorise globalement l'innovationfavorise globalement l'innovation

Pas conPas conççus pour le seul plaisir des juristesus pour le seul plaisir des juristes

Toute nouvelle rToute nouvelle régulation doit apporter un bénéfice égulation doit apporter un bénéfice 
socialsocial global pour pouvoir être acceptée global pour pouvoir être acceptée
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Protection du logiciel en Europe (1)Protection du logiciel en Europe (1)

LLes programmes informatiques sont protégés par le es programmes informatiques sont protégés par le 
droit d’auteur (copyright), en tant qu'oeuvres de droit d’auteur (copyright), en tant qu'oeuvres de 
l'espritl'esprit

DDirective européenne 91/250irective européenne 91/250

LLes logiciels sont explicitement exclus du champ de es logiciels sont explicitement exclus du champ de 
la brevetabilité par l’article 52§2c de la Convention la brevetabilité par l’article 52§2c de la Convention 
de Munich (1973), comme les jeux et les mathsde Munich (1973), comme les jeux et les maths

Exclusion limitée au logiciel « en tant que tel »Exclusion limitée au logiciel « en tant que tel »

Les processus industriels innovants utilisant du logiciel Les processus industriels innovants utilisant du logiciel 
sont brevetables si l'innovation ne réside pas dans le sont brevetables si l'innovation ne réside pas dans le 
logiciel lui-même, mais le logiciel employé, en tant que logiciel lui-même, mais le logiciel employé, en tant que 
tel, est exclu des revendications du brevettel, est exclu des revendications du brevet
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Protection du logiciel en Europe (2)Protection du logiciel en Europe (2)

LLa situation est à l’heure actuelle plus compliquée :a situation est à l’heure actuelle plus compliquée :
Les offices de brevets ont attribué des brevets à des Les offices de brevets ont attribué des brevets à des 
méthodes intellectuelles, rendues « techniques »méthodes intellectuelles, rendues « techniques »

EP394160 : la barre de progressionEP394160 : la barre de progression

EP756731 : distribution de recettes de cuisineEP756731 : distribution de recettes de cuisine

EP664041 : évaluation d’élèvesEP664041 : évaluation d’élèves

EP866412 : le TamagotchiEP866412 : le Tamagotchi

La validité légale de ces brevets est plus que douteuseLa validité légale de ces brevets est plus que douteuse

Mouvement gMouvement général vers la brevetabilitéénéral vers la brevetabilité
Aux États-Unis, « Aux États-Unis, « tout ce que fait l'Homme sous le soleil tout ce que fait l'Homme sous le soleil 
est brevetableest brevetable », selon l'USPTO », selon l'USPTO
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Portée du droit d’auteurPortée du droit d’auteur

LLe droit d’auteur garantit qu’on ne peut :e droit d’auteur garantit qu’on ne peut :
Copier un programme pour le donner ou le vendreCopier un programme pour le donner ou le vendre

(Essayer de) le modifier(Essayer de) le modifier

L’utiliser en dehors des clauses stipulées par sa licenceL’utiliser en dehors des clauses stipulées par sa licence

Le droit d’auteur n’interdit en revanche pas d’écrire Le droit d’auteur n’interdit en revanche pas d’écrire 
un nouveau programme :un nouveau programme :

Aux fonctionnalités similairesAux fonctionnalités similaires

Compatible au niveau des formats d’entrée/sortieCompatible au niveau des formats d’entrée/sortie

Interopérable avec le programme originalInteropérable avec le programme original

Pouvant entrer en compétition sur le mêPouvant entrer en compétition sur le même marché...me marché...
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Portée du brevet logicielPortée du brevet logiciel

LLes brevets logiciels es brevets logiciels ne concernent pasne concernent pas directement  directement 
les programmesles programmes

Ils protègent les concepts sous-jacents tels que :Ils protègent les concepts sous-jacents tels que :
Ce qu’un programme fait :Ce qu’un programme fait :

Quel problème concret ce programme résout, c’est-à-dire quelle Quel problème concret ce programme résout, c’est-à-dire quelle 
« « business methodbusiness method » il implémente » il implémente

Comment il le fait, et plus particulièrement :Comment il le fait, et plus particulièrement :
Quelles données d’entrée/sortie il manipule (formats de Quelles données d’entrée/sortie il manipule (formats de 
données et de fichiers)données et de fichiers)

Comment il interagit avec d’autres programmes (APIs)Comment il interagit avec d’autres programmes (APIs)

Les formats de données, les algorithmes et les Les formats de données, les algorithmes et les 
« « business methodsbusiness methods » sont logiquement inséparables » sont logiquement inséparables



7© 2000-2003 François PELLEGRINI

Motivations des brevets logicielsMotivations des brevets logiciels

La proposition de directive de la Commission La proposition de directive de la Commission 
EuropEuropééenne sur la brevetabilitenne sur la brevetabilité logicielle est censée é logicielle est censée 
être motivée par des arguments tels que :être motivée par des arguments tels que :

« l'Europe doit s'harmoniser avec les pratiques US »« l'Europe doit s'harmoniser avec les pratiques US »
Plus une excuse qu'un argumentPlus une excuse qu'un argument

Pas vraie de toute façon (cas des méthodes commerciales)Pas vraie de toute façon (cas des méthodes commerciales)

« Il faut clarifier la loi et harmoniser au niveau de l'UE »« Il faut clarifier la loi et harmoniser au niveau de l'UE »
L'Office Européen des Brevets essaie de couvrir le fait qu'il a L'Office Européen des Brevets essaie de couvrir le fait qu'il a 
déjà délivré plus de 30.000 brevets purement logiciels, en déjà délivré plus de 30.000 brevets purement logiciels, en 
contradiction avec la loi écrite actuellecontradiction avec la loi écrite actuelle

« Les brevets financent l'innovation »« Les brevets financent l'innovation »
Cet argument est recevable, mais doit être étudié sur une Cet argument est recevable, mais doit être étudié sur une 
base scientifique plutôt que religieuse...base scientifique plutôt que religieuse...
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ÉÉconomie de l'immatconomie de l'immatéérielriel (1) (1)

ProblProblèème pour le lobby pro-brevets logiciels :me pour le lobby pro-brevets logiciels :

 Aucune des Aucune des études éétudes économiques qui ont conomiques qui ont été été 
menées pour mesurer le bénéfice des brevets menées pour mesurer le bénéfice des brevets 

logiciels aux États-Unis ou en Europe n'a fourni logiciels aux États-Unis ou en Europe n'a fourni 
de résultat positifde résultat positif   

S'il y en avait une, il est sur que le lobby pro-brevet S'il y en avait une, il est sur que le lobby pro-brevet 
en aurait fait la publiciten aurait fait la publicité maximale...é maximale...

Aux Aux États-UnisÉtats-Unis, les d, les dépenses de brevets logiciels se épenses de brevets logiciels se 
sont sont  substitu substituéesées  àà  »»15 % des d15 % des dépenses deépenses de R&D R&D

http://www.researchoninnovation.org/swpat.pdf
http://www.researchoninnovation.org/patent.pdf

http://jonescenter.wharton.upenn.edu/papers/2000/wp00-16.pdf
http://www-db.stanford.edu/~ullman/pub/focs00.html

http://www.econ.utah.edu/les/version_2.0/papers/FlynnAntitrust.htm
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ÉÉconomie de l'immatconomie de l'immatéérielriel (2) (2)

Le systLe systèème des brevets est fait pour l'me des brevets est fait pour l'économie économie 
matérielle des siècles passésmatérielle des siècles passés

L'économie de l'immatériel est très différente, surtout L'économie de l'immatériel est très différente, surtout 
en ce qui concerne le logiciel :en ce qui concerne le logiciel :

Coût marginal presque nulCoût marginal presque nul

Investissements très faibles, sauf en cervauxInvestissements très faibles, sauf en cervaux

Produits extrêmement complexesProduits extrêmement complexes

Effets de réseau extrêmement fortsEffets de réseau extrêmement forts
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Économie du brevet logiciel (1)Économie du brevet logiciel (1)

Rêves de fortuneRêves de fortune

n Mon invention brevetéeMon invention brevetée
n Techniques de programmation Techniques de programmation 

évidentesévidentes

Profit = Ventes - Develop + Revenu (n ) - Coût (n )

Supposé être > 0
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Économie du brevet logiciel (2)Économie du brevet logiciel (2)

Batailles de brevets logicielsBatailles de brevets logiciels

n Mon invention brevetéeMon invention brevetée
n Techniques non (encore) brevetéesTechniques non (encore) brevetées
n Risque de poursuite pour Risque de poursuite pour 

contrefaçon de brevetcontrefaçon de brevet

C'est un jeu C'est un jeu àà somme n somme néégativegative

Profit = Ventes - Develop + Revenu (n ) - Coût (n ) - Coût (n )

< 0
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Économie du brevet logiciel (3)Économie du brevet logiciel (3)

Profit = Ventes - Develop + Revenu (n ) - Coût (n ) - Coût (n )

En moyenne < 0

Revenu (n ) - Coût (n ) - Coût (n )

< 0 < 0

Revenu (n ) - Coût (n ) - Coût (n )

< 0 » 0

Revenu (n ) - Coût (n ) - Coût (n )

En principe > 0 = 0

Petit éditeur :Petit éditeur :

Gros éditeur :Gros éditeur :

Fond de brevets :Fond de brevets :

Doit payer

Neutralise les brevets concurrents

Vit sur le dos du système
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Qui survit ?Qui survit ?

Les grandes entreprises (enfin, certaines)Les grandes entreprises (enfin, certaines)
Échanges de portefeuilles de brevets se neutralisantÉchanges de portefeuilles de brevets se neutralisant

Position de quasi-monopolePosition de quasi-monopole

Les fonds de brevetsLes fonds de brevets

Les petites entreprises désirant se faire racheterLes petites entreprises désirant se faire racheter
Leurs brevets augmentent leur valeur d’achatLeurs brevets augmentent leur valeur d’achat

Pas de désir personnel d’innovation soutenuePas de désir personnel d’innovation soutenue

Les avocatsLes avocats

Les experts en propriété intellectuelle, les offices de Les experts en propriété intellectuelle, les offices de 
brevets, les fonctionnaires (ne participent pas à la brevets, les fonctionnaires (ne participent pas à la 
bataille)bataille)
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Qui dépérit ?Qui dépérit ?

Les petits éditeurs de logiciels, gLes petits éditeurs de logiciels, généralement peu énéralement peu 
préparés aux batailles juridiques, parpréparés aux batailles juridiques, par : :

Manque de fonds (coManque de fonds (coûût moyen d'un proct moyen d'un procèès s » 1 M$)

Manque de portefeuilles de brevets Manque de portefeuilles de brevets àà échanger échanger

Les entreprises utilisant du logiciel « maison » pour Les entreprises utilisant du logiciel « maison » pour 
résoudre leurs « business problems », même si :résoudre leurs « business problems », même si :

Ces entreprises n’appartiennent pas au monde du Ces entreprises n’appartiennent pas au monde du 
logiciellogiciel

Elles ne commercialisent pas leurs logicielsElles ne commercialisent pas leurs logiciels

Les dLes développeurs de logiciels Libres/Open-Sourceéveloppeurs de logiciels Libres/Open-Source
Le code source est à disposition de la partie attaquanteLe code source est à disposition de la partie attaquante
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Les investisseurs n'ont pas besoin des Les investisseurs n'ont pas besoin des 
brevetsbrevets

S'il y a des brevets logiciels, les innovateurs peuvent S'il y a des brevets logiciels, les innovateurs peuvent 
les utiliser pour convaincre les investisseurs,mais :les utiliser pour convaincre les investisseurs,mais :

Plus pour des raisons juridiques que d''innovationPlus pour des raisons juridiques que d''innovation

Valides seulement si les investisseurs pensent que les Valides seulement si les investisseurs pensent que les 
brevets sont une marque de qualitbrevets sont une marque de qualitéé

S'il n'y a pas de brevets dans une zone géographique, S'il n'y a pas de brevets dans une zone géographique, 
le volume des investissements n'a pas à décroîtrele volume des investissements n'a pas à décroître

Le logiciel est un investissement clé à ne pas négligerLe logiciel est un investissement clé à ne pas négliger

Les investissements Européens n'ont pas augmenté depuis Les investissements Européens n'ont pas augmenté depuis 
la délivrance de brevets logiciels par l'OEBla délivrance de brevets logiciels par l'OEB

Les brevets logiciels peuvent empêcher le retour sur Les brevets logiciels peuvent empêcher le retour sur 
investissementinvestissement  
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ProblProblèèmes d'implmes d'implémentationémentation

La qualitLa qualité d'examen n'est pas une solutioné d'examen n'est pas une solution
Si la qualité d'examen était élevée, la durée d'examen Si la qualité d'examen était élevée, la durée d'examen 
(l'OEB a une file d'attente de 6+ années) serait plus (l'OEB a une file d'attente de 6+ années) serait plus 
grande que la durée commerciale moyenne des logiciels grande que la durée commerciale moyenne des logiciels 
(18 mois)(18 mois)

Si la qualité d'examen était plus basse ou égale,  de Si la qualité d'examen était plus basse ou égale,  de 
nombreux brevets invalides continueraient à être délivrésnombreux brevets invalides continueraient à être délivrés

Les développeurs de logiciels ont plus de bénéfices à Les développeurs de logiciels ont plus de bénéfices à 
utiliser leurs capitaux en développement et en utiliser leurs capitaux en développement et en 
publicité, sauf pour des raisons :publicité, sauf pour des raisons :

D'anti-compétitionD'anti-compétition

D'évasion fiscsaleD'évasion fiscsale
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L’OEB est dL’OEB est défaillantéfaillant

LL’OEB est un organisme opaque, hors de contr’OEB est un organisme opaque, hors de contrôôlele
OOrganisme international réalisant des profitsrganisme international réalisant des profits

Entièrement financé par les frais de brevetsEntièrement financé par les frais de brevets

Plus de brevets veut dire plus de pouvoir et plus d'argent, Plus de brevets veut dire plus de pouvoir et plus d'argent, 
indépendamment du bien publicindépendamment du bien public

7 % des déposants possèdent plus de 50 % des brevets7 % des déposants possèdent plus de 50 % des brevets

Quel est le pouvoir réel de leurs plus gros Quel est le pouvoir réel de leurs plus gros clientsclients ? ?

Taux de rentabilité de 20 % !Taux de rentabilité de 20 % !

RRefuse activement tout contrôefuse activement tout contrôle de son fonctionnementle de son fonctionnement

EEst sa propre cour d’appelst sa propre cour d’appel
LLes chambres techniques ont servi à légiférer à la place es chambres techniques ont servi à légiférer à la place 
du conseil d’administration, pour ne pas faire intervenir les du conseil d’administration, pour ne pas faire intervenir les 
États membresÉtats membres http://cip.umd.edu/Aigrain.htm
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Questions majeuresQuestions majeures

AAu niveau mondial :u niveau mondial :
AAccaparation et marchandisation des conceptsccaparation et marchandisation des concepts

InteropérabilitéInteropérabilité

Existence de la libre compétitionExistence de la libre compétition

Au niveau européen :Au niveau européen :
Indépendence logicielle de l'Europe vis-àIndépendence logicielle de l'Europe vis-à-vis des -vis des ÉÉtats-tats-
UnisUnis (systè (systèmes d'exploitation et progicielsmes d'exploitation et progiciels))

Sécurité et pérennité des systèmes d'informationSécurité et pérennité des systèmes d'information

SSécurité nationale et supra-nationaleécurité nationale et supra-nationale

http://www.heise.de/tp/english/inhalt/te/5263/1.html
 http://www.heise.de/tp/english/inhalt/te/2898/1.html

http://www.transfert.net/a8955
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Les brevets, arme stratégique (1)Les brevets, arme stratégique (1)

Utilisation offensive du système des brevets par les Utilisation offensive du système des brevets par les 
États-Unis pour le contrôle de nouveaux secteurs :États-Unis pour le contrôle de nouveaux secteurs :
11 Extension implicite du système de brevets américain (par Extension implicite du système de brevets américain (par 

laisser-faire) au nouveau secteur prometteurlaisser-faire) au nouveau secteur prometteur

22 Pressions gouvernementales et internationales (TRIPS, Pressions gouvernementales et internationales (TRIPS, 
OMC, OMPI) pour étendre le système aux autres nationsOMC, OMPI) pour étendre le système aux autres nations

33 Contrôle global de l’innovation et de ses retombées par Contrôle global de l’innovation et de ses retombées par 
extension des brevets américains antérieursextension des brevets américains antérieurs

La dLa délégationélégation US pousse pour la brevetabilit US pousse pour la brevetabilité é 
illimitée dans les négociations actuelles de l'OMPIillimitée dans les négociations actuelles de l'OMPI

Menace de se retirer si  demandes non acceptMenace de se retirer si  demandes non acceptéesées
http://www.firstmonday.dk/issues/issue8_3/kahin/index.html
http://www.wipo.org/scp/en/documents/session_7/index.htm
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L'Europe peut choisirL'Europe peut choisir

LLes les léégislateurs europgislateurs européens peuvent choisir d'avoir des éens peuvent choisir d'avoir des 
brevets logiciels ou nonbrevets logiciels ou non

TTRIPS n'oblige pas d'avoir des brevets logiciels, tant que RIPS n'oblige pas d'avoir des brevets logiciels, tant que 
le logiciel est considéré comme une oeuvre de l'esprit et le logiciel est considéré comme une oeuvre de l'esprit et 
donc non « technique » par naturedonc non « technique » par nature

CC'est une décision 'est une décision politiquepolitique, et non juridique, et non juridique

TTous les faits sont contre la brevetabilité logicielleous les faits sont contre la brevetabilité logicielle
ÉconomiquesÉconomiques

SStrattratéégiquesgiques

ÉthiquesÉthiques
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Événements récents (1)Événements récents (1)

UUne consultation en ligne a été lancée fin 2000 par la ne consultation en ligne a été lancée fin 2000 par la 
Direction Générale du Marché IntérieurDirection Générale du Marché Intérieur

CConsultation « opaque » basée sur un rapport biaiséonsultation « opaque » basée sur un rapport biaisé

EEurolinux a offert une visibilité supplémentaireurolinux a offert une visibilité supplémentaire

Plus de 1500 réponsesPlus de 1500 réponses
Environ 1400 « contre » issues de la communauté du logiciel Environ 1400 « contre » issues de la communauté du logiciel 
libre et de quelques PMElibre et de quelques PME

Environ 100 « pour » issues de grandes entreprises (de Environ 100 « pour » issues de grandes entreprises (de 
matériels et systèmes) et syndicats professionnels inféodésmatériels et systèmes) et syndicats professionnels inféodés

Très faible représentation individuelle des PMETrès faible représentation individuelle des PME

Analyse par un cabinet indépendant :Analyse par un cabinet indépendant :
« La question est politique »« La question est politique »

http://petition.eurolinux.org/consultation/
http://europa.eu.int/comm/internal_market/en/intprop/indprop/softpaten.htm
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Événements récents (2)Événements récents (2)

LLe projet de directive sur les « inventions e projet de directive sur les « inventions 
implémentables par ordinateur » a été rendu public implémentables par ordinateur » a été rendu public 
par la Commission Européenne le 20/02/2002par la Commission Européenne le 20/02/2002

LLe fichier Word contenait la signature de Francisco e fichier Word contenait la signature de Francisco 
MINGORANCE, lobbyiste de la BSA !MINGORANCE, lobbyiste de la BSA !

Dans le cadre de la co-décision, le Parlement Dans le cadre de la co-décision, le Parlement 
Européen doit amender le texte et le voter en Européen doit amender le texte et le voter en 
première lecture, avant retour à la Commissionpremière lecture, avant retour à la Commission

Deux commissions pour avis : Culture et IndustrieDeux commissions pour avis : Culture et Industrie

UUne commission au fond : Juridiquene commission au fond : Juridique

Vote final en plénièreVote final en plénière
http://petition.eurolinux.org/pr/pr17.html

http://europa.eu.int/comm/internal_market/en/indprop/com02-92fr.pdf
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Événements récents (3)Événements récents (3)

Les commissions Culture et Industrie ont rendu un Les commissions Culture et Industrie ont rendu un 
avis contre la brevetabilitavis contre la brevetabilité logicielleé logicielle

LLa commission Juridique a rendu un rapport a commission Juridique a rendu un rapport 
favorable à la brevetabilité logicielle totalefavorable à la brevetabilité logicielle totale

Brevets sur les logiciels, sur tout supportBrevets sur les logiciels, sur tout support

Le vote a eu lieu le 17 Juin 2003Le vote a eu lieu le 17 Juin 2003

20 voix pour, 8 voix contre, 1 abstention20 voix pour, 8 voix contre, 1 abstention

Prochain round en plProchain round en plénièreénière
Reporté au 1Reporté au 1erer septembre septembre

À suivre…À suivre…

http://petition.eurolinux:org/
http://swpat.ffii.org/

http://www..abul.org/brevets/
http://www.abul.org/brevets/pme/

http://www.europarl.eu.int/meetdocs/committees/juri/20030521/488980fr.pdf
http://www.europarl.eu.int/meetdocs/committees/juri/20030521/487019fr.pdf
http://www.europarl.eu.int/meetdocs/committees/juri/20030521/490455fr.pdf


